
  
 

ENJEU – Association intercommunale de Rolle et environs 
Conseil Intercommunal du 8 juin 2022 

**** 
Rapport de la Commission Finances 

Préavis no 04-2022 
Demande de Crédit pour la réfection des douches du Martinet B 

 

 

Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
Notre commission s’est réunie le lundi 23 mai à Rolle dans le bâtiment du Martinet F. 
Notre commission au complet était composée de Mesdames Anne-Laure Berger et Anne Guisolan, Messieurs Gilles Favre, 
Rolf Keller, Christian Scaiola et Boris Wirrich.  
 
Messieurs Philippe Straub, vice-président du Codir, François Delafoge, Loïc Haldimann, Raymond Dufour, membres du 
CoDir, Anya Stalla, coordinatrice de l’accueil familial de jour et Sylvie Mery, membre du Codir étaient présents à notre 
réunion pour présenter les préavis et répondre à toutes nos questions, et nous les en remercions.  
 
Pour prendre position, nous avons examiné le préavis mentionné reçu le 11 mai 2022.  
A l’avenir, nous espérons avoir un peu plus de temps pour pouvoir statuer dans de meilleures conditions. 
 
 
Remarques 
 
Les locaux de douches du Martinet ont 50 ans et n’ont jamais été rénovés. 
Le système de régulation de l’eau chaude est obsolète et des contrôles qualité ont été effectués et laissent apparaitre des 
problèmes de bactérie à résoudre au plus vite. 
Après plusieurs études de variantes, il apparait qu’un changement complet du système de régulation avec mélangeurs 
mécaniques à poussoirs est le plus satisfaisant et permettrait de continuer l’utilisation de ce bâtiment.  
Cependant, au vu de la vétusté des locaux, une réflexion plus globale sera à entreprendre pour l’avenir de ce bâtiment B. 
Les douches sont utilisées par les utilisateurs de la piscine mais aussi par les sportifs des salles de gym.  
Les travaux sont à terminer avant novembre pour répondre aux normes et il est à préciser, selon le Codir, que les utilisateurs 
ne courent aucun risque actuellement malgré ce problème de bactérie.  
Nous recommandons de confier ces travaux à des entreprises locales, qui font partie des communes d’Enjeu. 
 
 
Conclusion  
 
Au vu de ce qui précède et des informations portées à notre connaissance, notre commission recommande d’accepter à 
l'unanimité, le préavis no 04-2022 tel que proposé. 
 
 
 
Bursins, le 1er juin 2022 
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